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ACTE DEACTE DE
COMMISSAIRECOMMISSAIRE

DE JUSTICEDE JUSTICE

PROCES VERBAL DE DESCRIPTIONPROCES VERBAL DE DESCRIPTION

LE MERCREDI TRENTE AOÛT LE MERCREDI TRENTE AOÛT 
DEUX MILLE VINGT TROIS DEUX MILLE VINGT TROIS 
à à 18 heures 0018 heures 00

A LA REQUETE DE :A LA REQUETE DE :

SCSC CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL ALPES PROVENCECAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL ALPES PROVENCE, dont le 
siège social est 25 Chemin des Trois Cyprès, 13097 AIX EN PROVENCE, FRANCE, immatriculée au 
RCS de AIX EN PROVENCE n°381976448, agissant poursuites et diligences de son représentant 
légal en exercice, domicilié en cette qualité audit siège,

Ayant pour Avocat Maître Didier ADJEDJ, du Barreau de CARPENTRAS. 

Lequel m'ayant préalablement exposé que poursuivant la saisie immobil ière d'un bienLequel m'ayant préalablement exposé que poursuivant la saisie immobil ière d'un bien  
immobil ier appartenant à :immobil ier appartenant à : 
 
SCI LA GENTIANE BLEUESCI LA GENTIANE BLEUE, dont le siège social est 880 Chemin des Teyssières, 84380, FRANCE, 

EN VERTU DE :EN VERTU DE :

- Un Jugement rendu par le Tribunal de Commerce d’Avignon en date du 27 mars 2015.

- Un Arrêt rendu par la quatrième Chambre Commerciale de la Cour d’Appel de Nîmes en date du 8 
septembre 2016.

- Un Jugement rendu par le Tribunal de Commerce d’Avignon en date du 23 avril 2018.

- Deux hypothèques judiciaires en date du 8 janvier 2018 (références : 8404P01 - 2018V n°54 et n°55, 
rectifiées par bordereaux publiés le 26 novembre 2018, sous les références 8404P01 – 2018V n°4043 
et n°4044.)

Donnant suite à la signification d'un commandement valant saisie immobilière en date du 20/07/2023

Et conformément articles R322-1 à 322-3 du Code de Procédure Civile d'exécution, il convient de 
procéder à la description du bien immobilier sis :

411 B Chemin des Teyssières

84380 MAZAN
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Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr)

Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr)
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Image fournie à titre d'illustration (Source Cadastre)

 

DEFERANT A CETTE REQUISITION :DEFERANT A CETTE REQUISITION :

Je, soussigné, Maître Frédéric BAUDE, membre de la Société Civi le ProfessionnelleJe, soussigné, Maître Frédéric BAUDE, membre de la Société Civi le Professionnelle  
Claudine MAZE et Frédéric BAUDE Commissaires de Justice associés, t i tulaire d'unClaudine MAZE et Frédéric BAUDE Commissaires de Justice associés, t i tulaire d'un  
Off ice de Commissaire de Justice à la résidence d'ORANGE, y demeurant ladite vi l leOff ice de Commissaire de Justice à la résidence d'ORANGE, y demeurant ladite vi l le  
104 rue de la Paix.104 rue de la Paix.

ME SUIS RENDU CE JOUR :ME SUIS RENDU CE JOUR :

411 B Chemin des Teyssières

84380 MAZAN

OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES :OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES :

Après avoir reçu en date du 20 Juillet 2023, l’autorisation de Monsieur Christophe MOLORD, ès-qualité 
de gérant de la SCI LA GENTIANE BLEUE, de pénétrer sur le terrain objet de la procédure, afin de 
dresser le présent procès-verbal descriptif.
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BIEN SAISIBIEN SAISI

Une parcelle de terrain conservée pour l’arborescence constituant le lot n°4 d’un ensemble immobilier 
sis 411 B chemin des Teyssières à 84380 MAZAN, cadastré sous la section BO numéro de plan 53.

Ledit lot est ainsi désigné à l’Etat Descriptif de Division établi en date du 26 Septembre 2005 par 
devant Maître Bernard RENOUX, alors Notaire à Carpentras (Vaucluse) :

« LE LOT NUMÉRO QUATRE (4)

Terrain que Monsieur GOUERT conserve pour l’arborescence.

Et les ZÉRO/MILLIÈMES (0/1000°) des parties communes générales. »

Ledit Réglement de copropriété et État Descriptif de Division est joint en annexe des présentes.

Il est accompagné de la Notice Explicative de l’Etat Descriptif de Division, établi par Monsieur Jérôme 
GRIMONT, Géomètre Expert à CARPENTRAS, datée du 4 août 2005.

 

  
 LOCALISATION DU BIENLOCALISATION DU BIEN

La parcelle est située dans un quartier résidentiel sis au SUD-OUEST du centre-ville de la commune 
de MAZAN (Vaucluse).

 

 

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr)
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INFORMATIONS SUR LA VILLEINFORMATIONS SUR LA VILLE

MAZAN est une commune située dans le département de Vaucluse, en région Provence, Alpes, Côte 
d’Azur.

Elle est distante de 5 km de la commune de Carpentras et de 30 km de celle d’Avignon.

Elle est située au cœur de l’ancien Comtat-Venaissin, à proximité du flanc Sud du Mont Ventoux.

Elle est peuplée de 6235 habitants selon le dernier recensement (année 2020).

Ces derniers sont répartis sur le territoire de la commune à raison d’une densité de 164 habitants par 
kilomètre carré.

La commune dispose de tous les commerces de proximité, de plusieurs écoles et d’un collège.

Site de la mairie : www.mazan.fr

 

 

1.

  

 

 PHOTOGRAPHIES DE LA RUEPHOTOGRAPHIES DE LA RUE

Depuis la voie publique, le chemin des Teyssières, on accède au lot saisi en empruntant un chemin 
de terre aménagé au Nord de la parcelle numéro 53.

Ce chemin, en mauvais été d’entretien, est creusé de profondes ornières.
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1. Chemin des Teyssières - Côté Sud

2. Chemin des Teyssières - côté Nord
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3. Chemin d’accès en terre jusqu’au lot saisi.

4.
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SUPERFICIE DU BIENSUPERFICIE DU BIEN

La contenance cadastrale de la parcelle cadastrée commune de MAZAN section BO, numéro de plan 
53, est de 25 a.

Cette parcelle provient de la réunion de :

La parcelle cadastrée section M numéro 1812, d’une contenance cadastrale de 24 a 77 ca.

et de,

La parcelle cadastrée section M numéro 1814, d’une contenance cadastrale de 0 a 23 ca.

Le plan de masse de l’Etat Descriptif de Division précise une superficie du terrain de 395 m2.

 

  
 CONDITIONS D'OCCUPATION DU LOGEMENTCONDITIONS D'OCCUPATION DU LOGEMENT

Lors de la signification du Commandement de Payer valant saisie, il a été déclaré par le Gérant de la 
société civile immobilière propriétaire du bien saisi, que ce dernier ne faisait l’objet d’aucun contrat de 
location.

 

  
 TERRAINTERRAIN

Le Nord du terrain est planté en chêne.

Je dénombre une douzaine d’arbres.

Au pied de la clôture Nord, grillagée, je constate que deux gaines de couleur verte sont visibles.

Le Sud du terrain est pour partie planté en herbe.

Des mauvaises herbes ont proliféré.

Les haies de clôture ne sont pas taillées.

Je constate qu’une dalle en béton occupe le Sud-Est du terrain.

Cette dalle, ancienne et fissurée, mesure 7,10 m de longueur pour 4,28 m de largeur et 11 cm 
d’épaisseur.

Elle présente une légère déclivité côté Ouest.
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1. Vue du Sud vers le Nord du terrain

2. Nord du terrain planté en chêne
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3.

4. Vue de l’angle Nord-Est du terrain, vers le Sud.
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5. Clôture Nord

6. Sud de la parcelle et clôture Sud
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7. Sud-Est de la parcelle.

8. Dalle béton
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9. Piquet bois planté au Sud-Est de la parcelle.
 LIMITE OUESTLIMITE OUEST

Le terrain objet de la saisie n’est pas clôturé avec la parcelle contiguë à l’Ouest, cadastrée section 
BO numéro de plan 57, sur laquelle une maison d’habitation est édifiée à l’Ouest.

Je constate toutefois que la limite séparative entre les deux parcelles est déterminable.

Un piquet bois de couleur rouge borne les deux parcelles au Sud.

Une borne OGE est implantée au centre de la limite séparative, à l’endroit de la pointe formée par la 
limite Est de la parcelle 57.

Je constate qu’en retrait de ces repères, une bordure métallique a été posée.

Le propriétaire de l’habitation Est de la parcelle numéro 57 m’indique l’avoir posée en retrait de la 
limite séparative, pour permettre le cas échéant l’édification d’un mur de clôture mitoyen. Il me 
précise que la borne délimitant au Nord-Ouest le lot n°4 se situe au Nord du pilier Est de son entrée.
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1. Bordure métal plantée en retrait de la limite séparative sur la parcelle 57

2. Limite Nord entre les terrains
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3. Borne OGE au centre de la limite entre les terrains.

4. Bordure métallique plantée en retrait de la limite séparative.
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5. Nord de la limite séparative entre les deux terrains.

6. Piquet bois de couleur rouge
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7. Bordure métallique plantée en retrait de la limite séparative.
 SERVITUDE PASSAGESERVITUDE PASSAGE

Selon acte reçu en date du 17 octobre 2003, par Maître RENOUX, alors Notaire à Carpentras, il a été 
constitué la servitude de passage ci-après énoncée.

 

 

1.
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2.

  

3.
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4. Vue Est

5. Vue Ouest
 SERVITUDE DE TRÉFONDSSERVITUDE DE TRÉFONDS

Selon acte reçu en date du 17 octobre 2003, par Maître RENOUX, alors Notaire à Carpentras, il a été 
constitué la servitude de tréfonds ci-après énoncée.
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1.

2. Servitude de passage de réseaux

 

 PLAN LOCAL D’URBANISMEPLAN LOCAL D’URBANISME

Il m’a été indiqué par les services de l’urbanisme de la commune de MAZAN (Vaucluse), que le bien 
objet de la saisie était située en zone AUSh, et qu’à ce titre, toute construction était prohibée.

Les dispositions applicables à ladite zone sont communiquées ci-dessous.
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1. Extrait de fichier PDF

2. Extrait de fichier PDF
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3. Extrait de fichier PDF

4. Extrait de fichier PDF
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5. Extrait de fichier PDF

6. Extrait de fichier PDF
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7. Extrait de fichier PDF

8. Extrait de fichier PDF
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9. Extrait de fichier PDF
 SYNDIC DE COPROPRIÉTÉSYNDIC DE COPROPRIÉTÉSYNDIC DE COPROPRIÉTÉSYNDIC DE COPROPRIÉTÉ

Il m’a été déclaré par le gérant de la société civile immobilière propriétaire du bien que la copropriété 
n’était administrée par aucun syndic.

 

  
 DIAGNOSTICSDIAGNOSTICSDIAGNOSTICSDIAGNOSTICS

Les diagnostics immobiliers ont été réalisés par la SARL AFP DIAGNOSTICS, dont le siège est sis 
579 Route de Flassan à 84410 BEDOIN, il a notamment été établi un état des risques naturels, 
miniers et technologiques, et une note d’urbanisme.

 

  
  

De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de description pour servir et valoir ce que 
de droit.
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